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Dépôt de marques et brevets

      

  
Nous recevons les demandes de propriété industrielle pour des brevets, inventions, dessins, modèles industriels et
marques de commerce, à la fois au niveau national et international. Les demandes sont transmises à l’Office
italien des brevets et des marques (UIBM) qui émet les certificats de brevet. Il est aussi possible de transmettre les
demandes en ligne directement à l’UIBM. En tant que Patent Information Point (P.I.P.) agréé, nous fournissons
des informations et une assistance sur la protection de la propriété industrielle, réalisons des recherches sur les
éventuels marques et brevets antérieurs, même ceux déposés dans le monde entier. Dernièrement, nous vous
renseignions en vue du dépôt du brevet européen et international (PCT).
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